
Superficie : 5 874 km²

Population : 375 226 habitants 
(INSEE 2013 population 
municipale)

0,56 % de la population de la 
France métropolitaine

65ème département en nombre 
d'habitants
Densité :  63,9 habitants/km²

Altitude minimale : 227 m – 
Commune de Grignoncourt

Altitude maximale : 1 363 m – 
Commune de La Bresse (Massif 
du Hohneck)

 

La situation géographique

Département de la région Lorraine, les Vosges sont situées au coeur de l'Europe, à l'est de la France 
métropolitaine, au centre d'un territoire d'échanges entre les régions Alsace, Champagne-Ardenne 
et Franche-Comté. 

Le département doit son nom au massif montagneux des Vosges dont il est couvert à l'est sur une 
large bande allant de Raon-l’Etape au nord à Plombières-les-Bains au sud (2 166 km², 145 communes).

Les crêtes, autrefois frontières avec l'Allemagne, forment la « Ligne bleue des Vosges » de 
renommée internationale. Elles servent actuellement de limites administratives entre les régions 
d'Alsace à l'est, Franche-Comté au sud et Lorraine au nord-ouest.

Sur le plan historique, le département a été créé en 1790 autour de la ville d'Epinal qui en est le 
chef-lieu. Il regroupe des parties de la principauté de Senones, de l’évêché de Saint-Dié, du comté 
de Champagne, de territoires bourguignons, de terres rattachées du duché de Lorraine.

Climat (source Météo France) : le département, en raison de son altitude et de son orientation, 
connaît un climat semi-continental à tendance océanique voire montagnard sur le massif. Le relief agit 
doublement sur le climat par son altitude mais aussi par l'orientation nord-sud du massif qui, 
arrêtant les nuages venant de l'ouest, explique le régime abondant des précipitations. Le climat 
vosgien est caractérisé par des hivers longs et rigoureux et des étés chauds parfois orageux.

Le département dispose d'une palette de paysages typiques et très variés de la Plaine à l'ouest aux 
Hautes-Vosges granitiques au sud-est en passant par les Vosges Gréseuses de la frange centrale et 
du nord-est. Ces paysages ont fait l'objet d'une cartographie spécifique. Ils figurent à la page 
suivante de cet atlas « Les entités paysagères du département ».
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